
 

 

  

ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL  

DE LA COMMUNE DE CHILLY-MAZARIN 

DU MARDI 2 AVRIL 2024 A 20 HEURES 

 
 

1. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du lundi 4 mars 2024 

 

2. Liste des projets de délibérations soumis au Conseil Municipal 

 

ORDRE DU JOUR RAPPORTEURS 

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 

1. Adoption de la convention de mutualisation des Certificats d’Economies d’Energie (CEE). 
 

K.GREMION 

FINANCES 

2. Adoption du compte de gestion de l’exercice 2023. 

3. Adoption du compte administratif de l’exercice 2023. 

4. Bilan des acquisitions et cessions de la commune. 

5. Affectation définitive du résultat de la section de fonctionnement de l’exercice 2023. 

6. Taux des impôts directs locaux pour 2024 

7. Budget principal primitif 2024. 

8. Budget principal primitif 2024 – Investissements : création d’une autorisation 
de programme et de crédits de paiement (AP/CP). 

9. Adoption du compte de gestion de l’exercice 2023 - Budget annexe marché forain. 

10. Adoption du compte administratif de l’exercice 2023 - Budget annexe marché forain. 

11. Budget principal primitif 2024 - Budget annexe marché forain. 

12. M4 - Adoption des règles d’amortissements du budget annexe du marché forain à 

compter du 1er janvier 2024. 

13. Régie à seule autonomie financière pour la gestion du service du marché forain de la 

commune de Chilly-Mazarin : révision des tarifs des droits de place pour l’année 2024. 
14. Adhésion à l’association des acheteurs publics. 

 

 

 

 

 

 

 

 

M.H. MICHON 

 

 

 

 

 

 

D.RICCARDI 
 

M.H. MICHON 

DIRECTION DE L’EDUCATION ET DE L’ENFANCE 

15. Octroi d’une subvention exceptionnelle au collège Les Dînes Chiens, pour l’organisation 
d’un séjour au Montcel avec des élèves collégiens. 

16. Modification du règlement intérieur de la restauration scolaire et des accueils collectifs 

de mineur : mise en place d’une procédure de sanctions graduées pour manquement aux 
règles de vie et comportements de l’enfant et des parents. 

 

D.LACAMBRE 



 

 

AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLES 

17. Acquisition auprès de la SCCV Résidence du Cardinal Mazarin d’une emprise foncière 
correspondant notamment à une future circulation piétonne donnant sur l’avenue de 
Carlet et à une circulation piétonne et automobile sur l’avenue Mazarin. 

18. Création d’une servitude de cour commune au profit de l’assiette foncière du programme 
de construction de la SCCV Cardinal Mazarin objet du permis de construire n° PC 091161 

23 10019. 

19. Création d’une servitude de surplomb au profit de l’assiette foncière du programme de 
construction de la SCCV Cardinal Mazarin objet du permis de construire n° PC 091161 

23 100 19. 

20. Désaffection suivie de déclassement du domaine public de l’ensemble foncier situé au 15-

17 rue Pierre Mendès France, cadastre AK 623, 625 et 627. 

21. Augmentation du capital de la Société Publique Locale (SPL) Nord Essonne – Autorisation 

de voter en faveur et approbation des statuts modifiés. 

22. Signature d’une convention d’occupation précaire relative à la crèche municipale Mazarin 
sise 57 avenue Mazarin à Chilly-Mazarin. 

 

 

 

C. PROPONET 

 
 

 

 

E POLICE 

 

 
 

C. PROPONET 

 

D LACAMBRE 

 

C. PROPONET 

 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

23. Modification du tableau des emplois en vue des avancements. 
 

D.LACAMBRE 

TRANSITION ECOLOGIQUE 

24. Contribution de la ville de Chilly-Mazarin à la consultation publique sur les nuisances 

aériennes. 
 

K.GREMION 

Motion demandée par le groupe « L’Avenir de Chilly-Mazarin » 

25. Motion de soutien pour le maintien des ATSEM de Chilly-Mazarin. 
 

C.LACARRIERE-

FARGES 

 

4. Décisions prises dans le cadre de la délégation de certaines attributions du Conseil Municipal à Madame 

la Maire 

 

5. Questions diverses 

 


